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Propos du vignoble
Ah les belles vendanges Le

magnifique temps La vie est faite de
contrastes. Autant les vendanges de
l'année dernière avaient laissé un mauvais

souvenir à ceux et à celles qui les
avaient faites, autant celles de cette
année resteront marquées d'une pierre
blanche. Certes, il y a bien eu, au cours
de la seconde semaine, cet intermède
pluvieux, froid et venteux qui a donné
du souci aux vignerons qui n'avaient
pas fini ou qui venaient de commencer
les vendanges. Cette « traîne » n'a
heureusement pas trop duré.

Sans être très forte, la quantité était
tout de même appréciable. Quant à la
qualité, elle sera sûrement très bonne ;
toutefois, pour être fixé, il faut attendre

que la fermentation soit achevée.
Alors, on pourra comparer le « 61 »

avec les vins des années précédentes.
Surclassera-t-il le « 59 »

Qui vivra... goûtera
Les mois d'août et de septembre ont

grandement contribué à la production
de raisins de toute beauté, exempts de
pourriture.

Aussi bien, il s'est cueilli des quantités

formidables de raisins de table.
L'on s'en rend compte maintenant que
l'on connaît les résultats de la
campagne entreprise à cet effet. Une com¬

mune de Lavaux, à elle seule, en a
livré deux cents tonnes. Chacun dans
le pays a pu se régaler, et c'est tout
autant de vin qui n'encombrera pas le
marché. De la marchandise payée comptant,

ce qui est aussi à considérer, car
le vigneron qui a encavé son vin et qui
doit le vendre ou qui l'a livré à des
sociétés viticoles, doit attendre souvent
plusieurs mois, parfois une année et
plus, avant de retirer le prix de sa
récolte.

Souhaitons à nos vignerons de ne pas
attendre trop longtemps

Mat.

Des raisins... salés

Petite cause, grands effets. C'était en
1897. Un garde champêtre dresse une
contravention contre un chauffeur de locomotive

qu'il accuse —¦ à tort ou à raison, on
ne l'a jamais su — d'avoir prélevé des

raisins dans une vigne au bord de la voie.
La Municipalité cite le coupable en

séance. Lettre de l'intéressé (lisant son
étonnement : il était descendu sur la voie

pour graisser sa machine. Au moment de

remonter, il est interpellé par le garde
champêtre qui lui demande si les raisins
étaient bons. Il n'a pas touché aux raisins.
Il ne peut, à cause de son service, se
présenter en séance, mais il passera pour
s'expliquer à un autre moment.

Le garde ayant maintenu son rapport, la
Municipalité condamne le chauffeur à une
amende.

Nouvelle protestation et recours contre
le prononcé de la Municipalité.

Cette dernière répond au sieur X qu'il
doit adresser son recours au Président de
la Cour de cassation.

Le procureur général demande à la
Municipalité le rapport dressé par le garde
champêtre.

Dernier acte : la Cour de cassation
pénale écarte le recours, maintient la
sentence et met les frais à la charge du
recourant...

79


	Des raisins... salés !

